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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

VIVRE PLUS MIEUX: une publication et une
conférence pour questionner notre impact
environnemental et l’usage de nos ressources

Intitulé VIVRE PLUS MIEUX, comment vivre avec les ressources d’une planète?, le 14e

volume de la collection «Jalons» éditée par l’Etat de Vaud a été réalisé par le Groupe
de travail construction durable (GTCD), en collaboration avec l’Association suisse
des quartiers durables porteur du standard SEED, l’Association Ecobau tenante des
exigences écologiques dans le domaine du bâti, et avec le soutien de partenaires
institutionnels. A l’occasion de sa sortie, l’ouvrage est présenté dans le cadre d’une
conférence qui réunit ce jour au Parlement vaudois le public et les professionnels de
la construction, en présence de la conseillère d’Etat en charge de l’environnement et
de son collègue du Gouvernement en charge des constructions de l’Etat de Vaud.

Comment faire mieux avec moins ? Pour y arriver, il faut que chacun comprenne les
enjeux,  la  nécessité  d’agir  et  les  moyens  à  sa  disposition.  Réduire  notre  impact
environnemental n’est pas une option, c’est un défi commun et urgent, un prérequis à
la préservation des conditions environnementales permettant la vie sur terre.

La  publication  VIVRE  PLUS  MIEUX  explore  les  différentes  manières  de  réduire  notre
impact environnemental. Elle s’attarde sur les origines des problèmes qui s’imposent
aujourd’hui avec force, mais aussi sur les solutions qui permettent d’évoluer dans le
respect de la nature et des limites d’un monde fini. Il ne s’agit pas d’innover : toutes
les  alternatives  présentées  existent  et  il  faut  désormais  les  promouvoir  et  les
généraliser, afin d’orienter nos cadres et modes de vie vers davantage de qualité, de
résilience et de sobriété.

Comment  régénérer  le  territoire,  rendre  le  milieu  bâti  autonome et  changer  les
comportements  afin  de  faire  évoluer  les  manières  d’habiter,  de  se  déplacer,  de  se
nourrir et de consommer ? Illustré par Denis Kormann et narré par Gérard Demierre,
cet  ouvrage  propose  un  chemin  possible  vers  un  autre  demain  où  chacun,
individuellement  et  collectivement,  joue  son  rôle  dans  l’émergence  d’une  société
vivant en harmonie avec son environnement.

Destiné aussi bien aux décideurs, professionnels et entreprises qu’aux citoyens, VIVRE
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PLUS MIEUX  apporte un regard direct et une approche novatrice sur les actions à
entreprendre  sans  délai.  Au  fil  des  180  pages  agrémentées  d’images  et  de
diagrammes,  en  trois  axes  et  neuf  thèmes,  vingt-sept  mesures  concrètes  sont
déclinées pour ancrer la transition à différentes échelles, du territoire au bâtiment en
passant par le quartier, vers ce qui devrait être le milieu bâti de demain.

Dirigé par Yves Golay-Fleurdelys, responsable de la construction durable à l’Etat de
Vaud et président du GTCD, ce 14e numéro de la collection «Jalons» a été corédigé
avec Oriane Jobin de la Direction générale des immeubles et du patrimoine et Camille
Rol de l’agence comment-dire.ch. Il a été réalisé avec la collaboration de plusieurs
services de l’Etat, ainsi que les associations Ecobau et Ecoparc, la Romande Energie,
l’Eglise  évangélique  réformée  du  canton  de  Vaud,  l’Etablissement  cantonal
d'assurance contre l'incendie et les éléments naturels, la Banque alternative suisse et
la Société suisse des ingénieurs et architectes.

Initié  également  dans  le  cadre  de  la  démarche  «Jalons»,  le  partenariat  entre
l’Association suisse des quartiers durables et l’Etat de Vaud trouve aujourd’hui un
aboutissement concret avec la mise en ligne du nouvel outil SEEDviaSméO, offrant au
standard  SEED  Next  generation  living  une  application  informatique  facilitant  son
utilisation  dans  la  construction  durable.  A  souligner  enfin  que  le  Grand  Conseil  vient
d’adopter avec la motion du député Nicolas Suter l’ajout d’un alinéa à l’art.10 de la Loi
sur l’énergie, qui impose l’autonomie électrique des bâtiments propriété de l’Etat d’ici
à 2040.

La publication VIVRE PLUS MIEUX ainsi que les autres volumes de la collection «Jalons»
est  disponible  en  téléchargement  libre  sur  :  www.vd.ch/durable,  rubrique
«Publications».
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DES, Béatrice Métraux, conseillère d'Etat
Yves Golay-Fleurdelys, président de la commission technique de la cathédrale
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